
 

AVIS est, par les présentes, donné par la soussignée que la Ville de Mont-Tremblant a vendu 

à Centre de la petite enfance L’Antre-Temps un immeuble connu et désigné comme étant le 
lot 3 279 910 du cadastre du Québec, pour la somme de 260 861,78 $, taxes applicables en 
sus. 
 
Cet avis est publié conformément à l’article 28, paragraphe 1.0.1 de la Loi sur les cités et 
villes. 
 
Donné à la Ville de Mont-Tremblant, ce 10 mai 2023. 
 
 
Maude Picotin 
Greffière adjointe 


